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 Vous devez quitter votre agence en cours de journée pour raisons 

personnelles (garde d’enfant, maladie...) ?  

Il y aura la saisie d’une journée ou demi-journée d’absence sur justificatif et le temps travaillé 

sera mis dans le compteur crédit/temps (fait automatiquement par votre PGP). 

      

 Vous avez un différend individuel ou collectif de toute nature avec        

la Direction (recours promotion, mutation, conflit, égalité 

homme/femme…) ? 

Sachez qu’à votre initiative, vous pouvez saisir la CPNC.  

La procédure est consultable sur l’Intranet national, cliquez sur le lien ci-dessous 

http://accueil.pole-emploi.intra:8501/portail/metier/m-ressources-
humaines/generic.jspz?type=inarticle&id=206561 

 

Vous avez d’autres questions ? Contactez-nous. 
 Nous sommes là pour vous représenter. 

 

syndicat.snu-lrmp@pole-emploi.fr 
 

Accès direct aux Questions-Réponses DP PE LR sur intranet, cliquez sur le lien ci-dessous 
 

http://accueil.pole-emploi.intra:8501/portail/region/r-languedoc-roussillon-midi-
pyrenees/generic.jspz?type=inarticle&id=1012287 
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